
L’interdiction des « ventes lie?es » perturbe le lancement de l’iPhone en France et en
Allemagne

Description

Apre?s son lancement ame?ricain (voir le n° 4 de La revue europe?enne des me?dias, automne 2007),
l’iPhone d’Apple a e?te? commercialise? en Europe durant le mois de novembre 2007, l’objectif d’Apple
e?tant de reproduire en Grande-Bretagne, en Allemagne et en France la strate?gie ame?ricaine de
distribution exclusive de l’iPhone par un ope?rateur unique en e?change d’une part des revenus des
communications des utilisateurs. Cette strate?gie, parce qu’elle doit reposer sur un accord exclusif entre
Apple et le principal ope?rateur de te?le?phonie mobile de chaque pays, conduit ainsi a? proposer l’iPhone
uniquement dans le cadre de « ventes lie?es ». En effet, pour Apple, cette vente lie?e est de?cisive dans la
mesure ou? elle lui permet de re?cupe?rer aupre?s de l’ope?rateur pre?s de 30 % des revenus de
communications ge?ne?re?s par les utilisateurs de l’iPhone, chose impossible si l’iPhone pouvait e?tre
utilise? sur n’importe quel re?seau, aupre?s de n’importe quel ope?rateur, quel que soit d’ailleurs le forfait
de son possesseur.

Cette pratique, qui n’a pas pose? proble?me aux Etats-Unis ou en Grande-Bretagne, s’est heurte?e a? la
re?glementation en Allemagne et en France, remettant en question le mode?le e?conomique d’Apple avec
l’iPhone qui, rompant avec la neutralite? du terminal, veut imposer un re?seau et un type de forfait pour son
te?le?phone multime?dia.

En Allemagne, Vodafone a de?pose? une plainte contre T-Mobile, filiale mobile de Deutsche Telekom, qui
a obtenu l’exclusivite? de la commercialisation de l’iPhone, de?nonc?ant une vente lie?e obligeant les
acque?reurs d’un iPhone aupre?s de T-Mobile a? prendre e?galement un abonnement chez le me?me
ope?rateur.

Le 20 novembre 2007, a? peine deux semaines apre?s le lancement de l’iPhone en Allemagne, un tribunal
de Hambourg se prononc?ait une premie?re fois contre T-Mobile, lui demandant de modifier son offre
commerciale, ce qui a conduit dans un premier temps T-Mobile a? proposer l’iPhone sans abonnement au
prix de 999 euros. Finalement, le 4 de?cembre 2007, les juges de Hambourg cassaient le jugement initial et
autorisaient T-Mobile a? ne commercialiser l’iPhone qu’avec un abonnement, T-Mobile pouvant retirer du
marche? son offre d’iPhone sans abonnement.

Cette possibilite? de vente lie?e, autorise?e en dernier ressort en Allemagne, est exclue en France, ou? la
direction ge?ne?rale de la concurrence, de la consommation et de la re?pression des fraudes (DGCCRF)
s’est prononce?e en principe sur l’interdiction des ventes lie?es. Cette interdiction est certes contourne?e par
les ope?rateurs qui, en plus des abonnements avec te?le?phones subventionne?s, vendent les te?le?phones «
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nus » pour laisser officiellement le choix au consommateur. Apple, qui s’est accorde? avec Orange pour la
distribution de l’iPhone en France, s’est inspire? de cette pratique, faute de pouvoir imposer un abonnement
avec tout iPhone vendu. Dans la mesure ou? Apple refuse que son te?le?phone soit subventionne?, le prix de
l’iPhone « nu » a donc e?te? gonfle? pour dissuader ceux qui refuseraient de s’engager aupre?s d’Orange.
L’iPhone d’Apple est ainsi commercialise? sans abonnement par Orange au prix de 749 euros, dont 649
euros pour le te?le?phone et 100 euros pour le de?blocage permettant d’utiliser le terminal sur le re?seau
d’autres ope?rateurs.

Cette faille dans le mode?le e?conomique d’Apple, qui voit ainsi s’e?chapper une partie des revenus de
communication des utilisateurs de l’iPhone quand ceux-ci ne sont pas clients d’Orange, a grandement
complique? les ne?gociations entre Orange et Apple sur le lancement de l’iPhone en France. En effet,
inquiet quant a? la possibilite? pour les iPhone d’e?tre utilisables sur n’importe quel re?seau franc?ais,
me?me pour les abonnements souscrits aupre?s d’Orange, tout te?le?phone devant pouvoir e?tre de?bloque?
apre?s un de?lai de six mois, comme le pre?voit la le?gislation franc?aise, Apple a souhaite? dans un
premier temps re?cupe?rer une part plus importante en France des revenus de communication des
utilisateurs de l’iPhone. Orange, qui s’y est oppose?, a finalement obtenu – sans pre?ciser les termes de
l’accord final – l’exclusivite? de la distribution de l’iPhone sur le marche? franc?ais, profitant de sa position
de leader sur le marche? de la te?le?phonie mobile. L’ope?rateur franc?ais s’est prononce? en faveur du
mode?le e?conomique de?fendu par Apple et a annonce?, le 26 octobre 2007, qu’il se disposait a? « 
intenter toute proce?dure de justice a? me?me de garantir son exclusivite? », des menaces qui n’ont pas
empe?che? l’iPhone d’e?tre en vente sur des sites Web, sans abonnement Orange, de?s le jour de son
lancement en France.

En France, comme aux Etats-Unis ou dans les autres pays europe?ens, les iPhone de?bloque?s ne permettent
plus, toutefois, d’effectuer les mises a? jour logicielles du syste?me d’exploitation du te?le?phone
multime?dia, un moyen pour Apple de prote?ger son mode?le e?conomique et de s’assurer des revenus lie?s
a? son activite? d’e?diteur de logiciels.

Car c’est bien la? l’enjeu de l’iPhone, a? la diffe?rence des autres mobiles, ou? le terminal n’est pas lie? a?
un univers logiciel et des services spe?cifiques. A l’instar de l’iPod, l’iPhone se veut en effet un support
de?die? a? l’offre de services d’Apple, le te?le?phone devant e?tre active? depuis le site iTunes et les
logiciels utilise?s e?tant e?dite?s par Apple, qui reste oppose? a? une ouverture de son syste?me
d’exploitation a? d’autres e?diteurs de logiciels.
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